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Art.1.- Personnes visées 
La présente Convention s’applique aux personnes 
qui sont des résidents d’un Etat contractant ou des 
deux Etats contractants. 
 
Art.2.- Impôts visés 
1) La présente Convention s’applique aux impôts 
sur le revenu et sur la fortune perçus pour le 
compte d’un Etat contractant, de ses subdivisions 
politiques ou de ses collectivités locales, quel que 
soit le système de perception. 
 
2) Sont considérés rumine impôts sur le revenu et 
sur la fortune les impôts perçus sur le revenu total, 
sur la fortune totale, ou sur des élément, du revenu 
ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou 
immobiliers, les impôts sur :e montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les im-
pôts sur les plus-values. 
 
3) Les impôts actuels auxquels s’applique la 
Convention sont notamment : 
 
a) En ce qui concerne l’Algérie : 
• 1° l’impôt sur les bénéfices industriels et 

commerciaux ; 
• 2° l’impôt sur les bénéfices des professions 

noir commerciales ; 
• 3° la taxe sur l’activité professionnelle ; 
• 4° l’impôt sur les revenus des créances, dépôts 

et cautionnements ; 
• 5° la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 
• 6° l’impôt spécial sur les plus-values ; 
• 7° l’impôt sur le revenu des entreprises étran-

gères de construction ; 
• 8° le versement forfaitaire à la charge des em-

ployeurs et débirentiers ; 
• 9° l’impôt sur les traitements, salaires, émolu-

ments, pensions et rentes viagères ; 

• 10° l’impôt complémentaire sur l’ensemble du 
revenu ; 

• 11° la redevance et l’impôt sur les résultats 
relatifs aux activités de prospection, de recher-
che, d’exploitation et de transport par canalisa-
tions des hydrocarbures ; 

• 12° l’impôt unique sur les transports privés ; 
• 13° le droit fixe appliqué aux revenus des mar-

tins-pêcheurs, patrons pêcheurs, exploitants de 
petits métiers et armateurs ; 

• 14° la contribution unique agricole ; 
• 15° (impôt annuel de solidarité sur le patri-

moine immobilier ; 
• 16° l’impôt sur les revenus de la promotion 

immobilière ; 
• 17° la retenue à la source applicable aux divi-

dendes distribués aux personnes physiques ou 
morales n’ayant pas leur domicile fiscal ou 
leur siège social en Algérie ; 

(ci-après dénommés : « l’impôt algérien »). 
 
b) En ce qui concerne la Belgique : 
• 1° l’impôt des personnes physiques ; 
• 2° l’impôt des sociétés ; 
• 3° l’impôt des personnes morales ; 
• 4° l’impôt des non-résidents ; 
• 5° la cotisation spéciale assimilée à l’impôt des 

personnes physiques, y compris les précomp-
tes, les centimes additionnels auxdits impôts et 
précomptes ainsi que les taxes additionnelles à 
l’impôt des personnes physiques ; 

(ci-après dénommés « l’impôt belge »). 
 
4) La Convention s’applique aussi aux impôts de 
nature identique ou analogue qui seraient établis 
après la date de signature de la Convention et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les rempla-
ceraient. Les autorités compétentes des Etats 
contractants se communiquent les modifications 
importantes apportées à leurs législations fiscales 
respectives. 
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Art.3.- Définitions générales 
1) Au sens de la présente Convention, à moins que 
le contexte n’exige une interprétation différente : 
• a) les expressions « un Etat contrariant » et 

« l’autre Etat contractant » désignent, suivant 
le contexte, l’Algérie ou la Belgique ; 

• b)  
- 1° le terme « Algérie » désigne la Répu-

blique Algérienne Démocratique et Popu-
laire ; employé dans un sens géographi-
que, il désigne le territoire de la Républi-
que algérienne démocratique et populaire 
y compris la mer territoriale et, au-delà de 
celle-ci, les zones sur lesquelles, en 
conformité avec le droit international, la 
République algérienne démocratique et 
populaire exerce sa juridiction ou des 
droits souverains aux fins de l’exploration 
et de l’exploitation des ressources des 
fonds marins et de leur sous-sol et des 
eaux surjacentes ; 

- 2° le terme « Belgique » désigne le 
Royaume de Belgique ; employé dans un 
sens géographique, il désigne le territoire 
du Royaume de Belgique y compris la mer 
territoriale et, au-delà de celle-ci, les zones 
sur lesquelles, en conformité avec le droit 
international, le Royaume de Belgique 
exerce sa juridiction ou des droits souve-
rains aux fins de l’exploration et de 
l’exploitation des ressources des fonds 
marins et de leur sous-sol et des eaux sur-
jacentes ; 

• c) le terme « personne » comprend les person-
nes physiques, les sociétés et tous autres grou-
pements de personnes ; 

• d) le terme « société » désigne toute personne 
morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins 
d’imposition ; 

• e) les expressions « entreprise d’un Etat 
contractant » et « entreprise de l’autre Etat 
contractant » désignent respectivement une en-
treprise exploitée par un résident d’un Etat 
contractant et une entreprise exploitée par un 
résident de l’autre Etat contractant ; 

• f) l’expression « trafic international » désigne 
tout transport effectué par un navire ou un aé-
ronef exploité par une entreprise dont le siège 
de direction effective est situé dans un Etat 
contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef 
n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre Etat contractant ; 

• g) l’expression « autorité compétente » dési-
gne : 

- 1° en ce qui concerne l’Algérie, le Minis-
tre chargé des Finances ou sont représen-
tant autorisé, et 

- 2° en ce qui concerne la Belgique, le Mi-
nistre des Finances ou son représentant au-
torisé. 

 
2) Pour l’application de la Convention par un Etat 
contractant, toute expression qui n’y est pas définie 
a le sens que lui attribue le droit de cet Etat concer-
nant les impôts auxquels s’applique la Convention, 
à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente. 
 
Art.4.- Résident 
1) Au sens de la présente Convention, l’expression 
« résident d’un Etat contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet Etat, 
est assujettie à l’impôt dans cet Etat en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de di-
rection ou de tout autre critère de nature analogue. 
 
2) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, 
une personne physique est un rident des deux Etats 
contractants, sa situation est réglée de la manière 
suivante : 
• a) cette personne est considérée comme un 

résident de l’Etat où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent ; si elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent dans les deux 
Etats, elle est considérée comme un résident de 
l’Etat avec lequel ses liens personnels et éco-
nomiques sont les plus étroits (centre des inté-
rêts vitaux) ; 

• b) si l’Etat où cette personne a le centre de ses 
intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si elle 
ne dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans aucun des Etats, elle est considérée 
comme un résident de l’Etat où elle séjourne 
de façon habituent ; 

• c) si cette personne séjourne de façon habi-
tuelle dans les deux Etats ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est 
considérée comme un résident de l’Etat dont 
elle possède la nationalité ; 

• d) si cette personne possède la nationalité des 
deux Etats ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des 
Etats contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

 
3) Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, 
une personne autre qu’une personne physique est 
un résident des deux Etats contractants, elle est 
considérée comme un résident de l’Etat où son 
siège de direction effective est situé. 
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Art.5.- Etablissement stable 
1) Au sens de la présente Convention, l’expression 
« établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une 
entreprise exerce tout ou partie de son activité. 
 
2) L’expression « établissement stable » comprend 
notamment : 
• a) un siège de direction ; 
• b) une succursale ; 
• c) un bureau ; 
• d) une usine ; 
• e) un atelier ; 
• f) un magasin de vente ; 
• g) une mine, un puits de pétrole cul de gai, une 

carrière ou tout autre lieu d’extraction de res-
sources naturelles. 

 
3) L’expression « établissement stable » englobe 
également un chantier de construction ou de mon-
tage ou des activités de surveillance s’y exerçant, 
lorsque ce chantier ou ces activités ont une durée 
supérieure à trois mois. 
 
4) Nonobstant les dispositions précédentes du pré-
sent article, on considère qu’il n’y a pas 
« établissement stable » si : 
• a) il est fait usage d’installation aux seules fins 

de stockage au d’exposition de marchandises 
appartenant à l’entreprise ; 

• b) des marchandises appartenant à l’entreprise 
sont entreposées aux seules fins de stockage ou 
d’exposition ; 

• c) des marchandises appartenant à l’entreprise 
sont entreposées aux seules fins de transforma-
tion par une autre entreprise ; 

• d) une installation fixe d’affaires est utilisée 
aux seules fins d’acheter des marchandises ou 
de réunir des informations, pour l’entreprise ; 

• e) une installation fixe d’affaires est utilisée 
aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou 
auxiliaire ; 

• f) une installation fixe d’affaires est utilisée 
aux, seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à 
condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires, résultant de ce 
cumul garde un caractère préparatoire ou auxi-
liaire. 

 
5) Nonobstant les dispositions des paragraphes 1er 
et 2, lorsqu’une personne - autre qu’un agent jouis-
sant d’un statut indépendant auquel s’applique le 
paragraphe 6 - agit dans un Etat contractant pour 
une entreprise de l’autre Etat contractant, cette en-

treprise est considérée comme avant un établisse-
ment stable dans le premier Etat contractant pour 
toutes activités que cette personne exerce pour elle 
si ladite personne : 
• a) dispose dans cet Etat du pouvoir, qu’elle y 

exerce habituellement, de conclure des contrats 
au nom de l’entreprise, à moins que les activi-
tés de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont énumérées au paragraphe 4 et qui, 
exercées dans une installation fixe d’affaires ne 
feraient pas de cette installation fixe d’affaires, 
un établissement stable au sens dudit paragra-
phe, ou ; 

• b) ne disposant pas de ce pouvoir, conserve 
habituellement dans le premier Etat un stock 
de marchandises sur lequel elle prélève régu-
lièrement des marchandises aux fins de livrai-
son pour le compte de l’entreprise. 

 
6) Une entreprise d’un Etat contractant n’est pas 
réputée avoir un établissement stable dans l’autre 
Etat contractant du seul fait qu’elle exerce son acti-
vité dans cet autre Etat par l’entremise d’un cour-
tier, d’un commissionnaire général ou de toute au-
tre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de 
leur activité. 
 
7) Le fait qu’une société qui est un résident d’un 
Etat contractant contrôle nu est contrôlée par une 
société qui est un résident de l’autre Etat contrac-
tant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) 
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quel-
conque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 
 
Art.6.- Revenus immobiliers 
1) Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de biens immobiliers (y compris les revenus 
des exploitations agricoles ou forestières) situés 
dans l’autre Etat contractant, sont imposables dans 
cet autre Etat. 
 
2) L’expression « biens immobiliers » a le sens que 
lui attribue le droit de l’Etat contractant où les 
biens considérés sont situés. L’expression com-
prend en tout cas les accessoires, le cheptel mort ou 
vif des exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s’appliquent les dispositions du 
droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixe, pour l’exploitation ou 
la concession de l’exploitation de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources 
naturelles ; les navires, bateaux et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 
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3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent 
aux revenus provenant de l’exploitation ou de la 
jouissance directes, de la location ou de 
l’affermage, ainsi que de toute autre forme 
d’exploitation de biens immobiliers. 
 
4) Les dispositions des paragraphes 1er et 3 
s’appliquent également aux revenus provenant des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux 
revenus des biens immobiliers servant à l’exercice 
d’une profession indépendante. 
 
Art.7.- Bénéfices des entreprises 
1) Les bénéfices d’une entreprise d’un Etat contrac-
tant ne sont. imposables que dans cet Etat, à moins 
que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre 
Etat contractant par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce 
son activité d’une telle façon, les bénéfices de 
l’entreprise sont imposables dans l’autre Etat mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 
cet établissement stable. 
 
2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, 
lorsqu’une entreprise d’un Etat contractant exerce 
son activité dans l’autre Etat contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, il est imputé, dans chaque Etat contractant, à 
cet établissement stable les bénéfices qu’il aurait pu 
réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte 
exerçant des activités identiques ou analogues dans 
des conditions identiques ou analogues et agissant 
en toute indépendance avec l’entreprise dont il 
constitue un établissement stable. 
 
3) Pour déterminer les bénéfices d’un établissement 
stable, sont admises en déduction les dépenses en-
gagées aux fins poursuivies par cet établissement 
stable, y compris les dépenses de direction et les 
frais généraux d’administration ainsi engagés, soit 
dans l’Etat où est situé cet établissement stable, soit 
ailleurs. Toutefois, aucune déduction n’est admise 
pour les sommes qui seraient, le cas échéant, ver-
sées (à d’autres titres que le remboursement de frais 
encourus) par l’établissement stable au siège cen-
tral de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses au-
tres établissements continu redevances, honoraires 
ou autres paiements similaires, pour l’usage de bre-
vets ou d’autres droits, ou comme commission, 
pour des services précis rendus ou pour une activité 
de direction ou, sauf dans le cas d’une entreprise 
bancaire, comme intérêts sur des sommes prêtées à 
l’établissement stable. 
 
De même, il n’est pas tenu compte, dans le calcul 
des bénéfices d’un établissement stable, des som-

mes (autres que le remboursement des frais encou-
rus) portées par l’établissement stable au débit dur 
siège central de l’entreprise ou de l’un quelconque 
de ses autres établissements, comme redevances, 
honoraires ou autres paiements similaires, pour 
l’usage de brevets ou d’autres droits, ou comme 
commission pour des services précis rendus ou 
pour une activité de direction ou, sauf dans le cas 
d’une entreprise bancaire, comme intérêts sur des 
sommes prêtées au siège central de l’entreprise ou à 
l’un quelconque de ses autres établissements. 
 
4) S’il est d’usage, dans un Etat contractant, de 
déterminer les bénéfices imputables à un établisse-
ment stable sur la base d’une répartition des bénéfi-
ces totaux de l’entreprise entre ses diverses parties, 
aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet 
Etat contractant de déterminer les bénéfices impo-
sables selon la répartition en usage ; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le 
résultat obtenu soit conforme aux principes conte-
nus dans le présent article. 
 
5) Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfi-
ces à imputer à l’établissement stable sont détermi-
nés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu’il n’existe des motifs valables et suffisants de 
procéder autrement. 
 
6) Lorsque les bénéfices comprennent des éléments 
de revenus traités séparément dans d’autres articles 
de la présente Convention, les dispositions de ces 
articles ne sont pas affectées par les dispositions du 
présent article. 
 
Art.8.- Navigation maritime et aérienne 
1) Les bénéfices provenant de l’exploitation, en 
trafic international, de navires ou d’aéronefs, ne 
sont imposables que dans l’Etat contractant où le 
siège de direction effective de l’entreprise est situé. 
 
2) Si le siège de direction effective d’une entreprise 
de navigation maritime est à bord d’un navire, ce 
siège est considéré comme situé dans l’Etat 
contractant un se trouve le port d’attache de ce na-
vire, ou à défaut de port d’attache, dans l’Etat 
contractant dont l’exploitant du navire est un rési-
dent. 
 
3) Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent 
aussi aux bénéfices provenant de la participation à 
un pool, une exploitation en commun ou un orga-
nisme international d’exploitation. 
 
4) Nonobstant les dispositions de l’article 29, para-
graphe 2, de la présente Convention, les disposi-
tions du présent article ne s’appliquent toutefois 
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pas en ce qui concerne tout impôt algérien ou tout 
impôt belge afférent à des revenus pour lesquels les 
Accords suivants produisent leurs effets à l’égard 
de cet impôt : 
• a) l’Accord entre le Gouvernement de la Ré-

publique algérienne démocratique et populaire 
et le Gouvernement du Royaume de Belgique 
tendant à éviter la double imposition des reve-
nus provenant de l’exploitation des services aé-
riens internationaux, signé à Alger le 30 mai 
1981. 

• b) l’Accord entre le Gouvernement de la Ré-
publique algérienne démocratique et populaire 
et le Gouvernement du Royaume de Belgique 
tendant à éviter la double imposition des reve-
nus provenant de l’exploitation de navires en 
trafic international, signé à Alger le 11 janvier 
1983. 

• c) l’Accord maritime entre la République Al-
gérienne Démocratique et Populaire et l’Union 
économique belgo-luxembourgeoise, signé à 
Alger le 17 mai 1979, en ce que cet Accord af-
fecte les relations algéro-belges. 

 
Art.9.- Entreprises associées 
1) Lorsque : 
• a) une entreprise d’un Etat contractant parti-

cipe directement ou indirectement à la direc-
tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise 
de l’autre Etat contractant, ou que 

• b) les mêmes personnes participent directe-
ment ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un 
Etat contractant et d’une entreprise de l’autre 
Etat contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises 
sont, dans leurs relations commerciales ou financiè-
res, liées par des conditions souvenues ou impo-
sées, qui diffèrent de celles qui seraient convenues 
entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 
qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à 
cause de ces conditions, peuvent être inclus dans 
les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 
 
2) Lorsqu’un Etat contractant inclut dans les béné-
fices d’une entreprise de cet Etat - et impose en 
conséquence - des bénéfices sur lesquels une entre-
prise de l’autre Etat contractant a été imposée dans 
cet autre Etat, et que les bénéfices ainsi inclus sont 
des bénéfices qui auraient été réalisés par 
l’entreprise du premier Etat si les conditions 
convenues entre les deux entreprises avaient été 
celles qui auraient été convenues entre des entrepri-
ses indépendantes, l’autre Etat procède à 
l’ajustement qu’il estime approprié du montant de 

l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions de la présente Convention et, si 
c’est nécessaire, les autorités compétentes des Etats 
contractants se consultent. 
 
Art.10.- Dividendes 
1) Les dividendes payés par une société qui est un 
résident d’un Etat contractant à un résident de 
l’autre Etat contractant sont imposables dans cet 
autre Etat. 
 
2) Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables 
dans l’Etat contractant dont la société qui paie les 
dividendes est un résident, et selon la législation de 
cet Etat, mais si le bénéficiaire effectif des dividen-
des est un résident de l’autre Etat contractant, 
l’impôt ainsi établi ne peut excéder 15 % du mon-
tant brut des dividendes. 
 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de 
la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 
 
3) Le terme « dividendes » employé dans le présent 
article désigne les revenus provenant d’actions, 
bons de jouissance, parts de mine, parts de fonda-
teur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des 
créances, ainsi que les revenus d’autres parts socia-
les soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’Etat dont la société 
distributrice est un résident. Ce terme désigne éga-
lement les revenus de capitaux investis par les as-
sociés dans les sociétés autres que les sociétés par 
actions qui sont des résidents de la Belgique, même 
si ces revenus sont attribués sous la forme 
d’intérêts. 
 
4) Les dispositions des paragraphes 1er et 2 ne 
s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un Etat contractant, exerce 
dans l’autre Etat contractant dont la société qui paie 
les dividendes est un résident, soit une activité in-
dustrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profes-
sion indépendante au moyen d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des 
dividendes s’y rattache effectivement. Dais ce cas, 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, sui-
vant les cas, sont applicables. 
 
5) Lorsqu’une société qui est un résident d’un Etat 
contractant tire des bénéfices ou des revenus de 
l’autre Etat contractant, cet autre Etat ne peut per-
cevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la 
société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont 
payés à un résident de cet autre Etat on dans la me-
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sure on la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable 
ou à une base fixe situés dans cet autre Etat, ni pré-
lever aucun impôt, au titre de l’imposition des bé-
néfices non distribués, sur les bénéfices non distri-
bués de la société, même si les dividendes payés ou 
les bénéfices non distribués consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet 
autre Etat. 
 
Art.11.- Intérêts 
1) Les intérêts provenant d’un Etat contractant et 
payés à un résident de l’autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables 
dans l’Etat contractant d’où ils proviennent et selon 
la législation de cet Etat, mais si le bénéficiaire 
effectif des intérêts est un résident de l’autre Etat 
contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
15 % du montant brut des intérêts. 
 
3) Par dérogation aux dispositions des paragraphes 
1er et 2, les intérêts ne sont imposables que dans 
l’Etat contractant dont le bénéficiaire effectif est un 
résident lorsqu’il s’agit : 
• a) d’intérêts de créances commerciales - y 

compris celles qui sont représentées par des ef-
fets de commerce - résultant du paiement à 
terme de fournitures de marchandises, produits 
ou services par des entreprises ; 

• b) d’intérêts de prêts de n’importe quelle na-
ture non représentés par des titres au porteur et 
consentis par des entreprises bancaires ; 

• c) d’intérêts de dépôts de sommes d’argent, 
non représentés par des titres au porteur, effec-
tués dans des entreprises bancaires. 

 
4) Par dérogation aux dispositions du paragraphe 2, 
les intérêts perçus pour son compte par un Etat 
contractant sont exemptés d’impôt par l’autre plat 
contractant. 
 
5) Le ternie « intérêts » employé dans le présent 
article désigne les revenus des créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires 
ou d’une clause de participation aux bénéfices du 
débiteur, et notamment les revenus des fonds pu-
blics et des obligations d’emprunts, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres ; cependant, le 
terme « intérêts » ne comprend pas, au sens du pré-
sent article, les pénalisations pour paiement tardif 
ni les intérêts traités comme des dividendes en ver-
tu de l’article 10, paragraphe 3, deuxième phrase. 
 
6) Les dispositions des paragraphes 1er  2 et 3 ne 
s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 

intérêts, résident d’un Etat contractant, exerce dans 
l’autre Etat contractant d’où proviennent les inté-
rêts, soit une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui est 
situé, soit une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de article 7 ou de 
l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 
 
7) Les intérêts sort considérés comme provenant 
d’un Etat contractant lorsque le débiteur est cet Etat 
lui-même, une subdivision politique, une collectivi-
té locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lors-
que le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un 
résident d’un Etat contractant, a dans un Etat 
contractant un établissement stable, ou une base 
fixe, pour lequel la dette donnant lieu au paiement 
des intérêts a été contractée et qui supporte la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 
comme provenant de l’Etat ou l’établissement sta-
ble, ou la base fixe, est situé. 
 
8) Lorsque, en raison de relations spéciales existant 
entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
fun et l’autre entretiennent avec de tierces person-
nes, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui 
dort seraient convenus ; le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant Dans ce cas, la partie excéden-
taire des intérêts reste imposable, conformément à 
sa législation, dans l’Etat contractant d’où provien-
nent les intérêts. 
 
Art.12.- Redevances 
1) Les redevances provenant d’un Etat contractant 
et payées à un résident de l’autre Etat contractant 
sont imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Toutefois, ces redevances sont aussi imposables 
dans l’Etat contractant d’où elles proviennent et 
selon la législation de cet Etat, mais si le bénéfi-
ciaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre Etat contractant, l’impôt ainsi établi ne peut 
excéder : 
• a) 5 % du montant brut des redevances payées 

pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 
droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artisti-
que ou scientifique, à l’exclusion des films ci-
nématographiques et des films ou bandes pour 
la radiodistribution ou la télévision ; 

• b) 15 % du montant brut des redevances dans 
les autres cas. 
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3) Le terme « redevances » employé dans le présent 
article désigne les rémunérations de toute nature 
payées pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’un droit d’auteur sur une oeuvre littéraire, artisti-
que ou scientifique, y compris les films cinémato-
graphiques et les films ou bandes pour la radiodis-
tribution ou la télévision, d’un brevet, d’une mar-
que de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou 
d’un modèle, d’un plan d’une formule ou d’un pro-
cédé secret, ainsi que pour l’usage ou la concession 
de l’usage d’un équipement industriel, commercial 
ou scientifique et pour des informations ayant trait 
à une expérience acquise dans le domaine indus-
triel, commercial ou scientifique. 
 
4) Les dispositions des paragraphes 1er et 2 ne 
s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un Etat contractant, exerce 
dans l’autre Etat contractant d’où proviennent les 
redevances, soit une activité industrielle ou com-
merciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépen-
dante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 
que le droit ou le bien générateur des redevances 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi-
tions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les 
cas, sont applicables. 
 
5) Les redevances sont considérées comme prove-
nant d’un Etat contractant lorsque le débiteur est 
cet Etat lui-même, une subdivision politique, une 
collectivité locale ou un résident de cet Etat. Toute-
fois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit 
ou non un résident d’un Etat contractant, a dans un 
Etat contractant un établissement stable, ou une 
base fixe, pour lequel le contrat donnant lieu au 
paiement des redevances a été conclu, et qui sup-
porte la charge de ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’Etat où 
l’établissement stable ou la base fixe, est situé. 
 
6) Lorsque, en raison de relations spéciales existant 
entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces person-
nes, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie ex-
cédentaire des redevances reste imposable, confor-
mément à sa législation, dans l’Etat contractant 
d’où proviennent les redevances. 
 
Art.13.- Gains en capital 
1) Les gains qu’un résident d’un Etat contractant 
tire de l’aliénation de biens immobiliers visés à 

l’article 6 et situés dans l’autre Etat contractant, 
sont imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Les gains provenant de l’aliénation de biens mo-
biliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un Etat contractant a 
dans l’autre Etat contractant, ou de biens mobiliers 
qui appartiennent à une base fixe dont un résident 
d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat 
contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante, y compris de tels gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou 
avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre Etat. 
 
3) Les gains provenant de l’aliénation de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de 
biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces na-
vires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
l’Etat contractant où le siège de direction effective 
de l’entreprise est situé. 
 
4) Les gains provenant de l’aliénation de tous biens 
autres que ceux visés aux paragraphes 1er, 2 et 3, ne 
sont imposables que dans l’Etat contractant dont le 
cédant est un résident. 
 
Art.14.- Professions indépendantes 
1) Les revenus qu’un résident d’un Etat contractant 
tire d’une profession libérale ou d’autres activités 
indépendantes de caractère analogue ne sont impo-
sables que dans cet Etat à moins que ce résident : 
• a) ne dispose de façon habituelle dans l’autre 

Etat contractant d’une base fixe pour l’exercice 
de ses activités ; dans ce cas, seule la fraction 
des revenus qui est imputable aux activités 
exercées à l’intervention de ladite base fixe est 
imposable dans cet autre Etat ; ou 

• b) ne séjourne dans l’autre Etat contractant, 
pour y exercer ses activités, pendant une pé-
riode ou des périodes excédant au total 183 
jours au cours de l’armée civile ; dans ce cas, 
seule la fraction des revenus qui est imputable 
aux activités exercées dans cet autre Etat pen-
dant ladite période, ou lesdites périodes, est 
imposable dans ledit autre Etat. 

 
2) L’expression « profession libérale » comprend 
notamment les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou péda-
gogique, ainsi que les activités indépendantes des 
médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes 
et comptables. 
 
Art.15.- Professions dépendantes 
1) Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 
et 19, les salaires, traitements et autres rémunéra-
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tions similaires qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposa-
bles que dans cet Etat, à moins que l’emploi ne soit 
exercé dans l’autre Etat contractant. Si l’emploi y 
est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont 
imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les 
rémunérations qu’un résident d’un Etat contractant 
reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans 
l’autre Etat contractant ne sont imposables que 
dans le premier Etat si : 
• a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre Etat 

pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de 
l’année civile, et 

• b) les rémunérations sont payées par un em-
ployeur ou pour le compte d’un employeur qui, 
n’est pas un résident de l’autre Elat, et 

• c) la charge des rémunérations n’est pas sup-
portée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre Etat. 

 
3) Nonobstant les dispositions précédentes du pré-
sent article, les rémunération reçues au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international, sont impo-
sables dans l’Etat contractant ou s siége de direc-
tion effective de l’entreprise est situé. 
 
Art.16.- Tantièmes 
1) Les tantièmes, jetons de présence et autres rétri-
butions similaires qu’un résident d’un Etat contrac-
tant reçoit en sa qualité de membre du conseil 
d’administration ou de surveillance ou d’un organe 
analogue d’une société qui est un résident de l’autre 
Etat contractant sont imposables dans cet autre 
Etat. Cette disposition s’applique aussi aux rétribu-
tions reçues en raison de l’exercice de fonctions 
qui, en vertu de la législation de l’Etat contractant 
dont la société est un résident, sont traitées comme 
des fonctions d’une nature similaire à celles exer-
cées par une personne visée à la phrase précédente. 
 
2) Les rémunérations qu’une personne visée au 
paragraphe 1 reçoit de la société en raison de 
l’exercice d’une activité journalière de direction ou 
de caractère technique ainsi que les rémunérations 
qu’un résident d’un Etat contractant tire de son 
activité personnelle en tant qu’associé dans litre 
société, autre qu’une société par actions, qui est un 
résident de l’autre Etat contractant, sont imposables 
conformément aux dispositions de l’article 15. 
 
Art.17.- Artistes et sportifs 
1) Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, 
les revenus qu’un résident d’un Etat contractant tire 

de ses activités personnelles exercées dans l’autre 
Etat contractant en tant qu’artiste du spectacle, tel 
qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou 
de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant que 
sportif, sont imposables dans cet autre Etat. 
 
2) Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du 
spectacle ou un sportif exerce personnellement et 
en celte qualité sont attribués non pas à l’artiste ou 
au sportif lui-même mais à une autre personne, ces 
revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7, 14 et 15, dans l’Etat contractant 
où les activités de l’artiste ou de sportif sont exer-
cées. 
 
3) Les dispositions des paragraphes 1er et 2 ne 
s’appliquent pas aux revenus provenant d’activités 
personnelles d’artistes du spectacle exercées dans 
rue Etat contractant et qui sont financées en totalité 
ou pour une large part au moyen de fonds publics 
de l’autre Etat contractant ou de l’une de ses subdi-
visions politiques ou collectivités locales. Dans ce 
cas, les revenus tirés de ces activités ne sont impo-
sables que dans cet autre Etat contractant. 
 
Art.16.- Pensions 
1) Sous réserve des dispositions de l’article 19, 
paragraphe 2, les pensions et autres rémunérations 
similaires, payées à un résident d’un Etat contrac-
tant au titre d’un emploi antérieur, ne sont imposa-
bles que dans cet Etat. 
 
2) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1  les 
pensions et autres allocations, périodiques ou non, 
payées en exécution de la législation sociale d’un 
Etat contractant ou dans le cadre d’un régime géné-
ral organisé par un Etat contractant pour compléter 
les avantages prévus par ladite législation, sont 
imposables dans cet Etat. 
 
Art.19.- Fonctions publiques 
1) a) les rémunérations, autres que les pensions, 
payées par un Etat contractant ou l’une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services rendus à cet 
Etat ou à cette subdivision ou collectivité, ne sont 
imposables que dans cet Etat, 
 
b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables 
que dans l’autre Etat contractant les services sont 
rendus dans cet Etat et si la personne physique est 
un résident de cet Etat qui : 
• 1° possède la nationalité de cet Etat, ou 
• 2° n’est pas devenu un résident de cet Etat à 

seule fin de rendre les services. 
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2) a) Les pensions payées par un Etat contractant 
ou l’une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales, soit directement soit par prélèvement 
sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique, au titre de services rendus à cet Etat ou à 
cette subdivision ou collectivité, ne sont imposa-
bles que dans cet Etat. 
 
b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que 
dans l’autre Etat contractant si la personne physi-
que est tin résident de cet Etat et en possède la na-
tionalité. 
 
3) Les dispositions des articles 15, 16 et 18 
s’appliquent aux rémunérations et pensions payées 
au titre de services rendus dans le cadre d’une acti-
vité industrielle ou commerciale exercée par un 
Etat contractant ou l’une de ses subdivisions politi-
ques ou collectivités locales. 
 
4) Les rémunérations payées par un Etat contrac-
tant à une personne physique au titre d’une activité 
exercée dans l’autre Etat contractant dans le cadre 
de conventions ou accords d’assistance ou de coo-
pération conclus entre les deux Etais contractants 
ne sont imposables que dans le premier Etat. 
 
Art.20.- Etudiants stagiaires et apprentis 
Un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou 
qui était immédiatement avant de se rendre dans un 
Etat contractant, un résident de l’autre Etat contrac-
tant et qui séjourne temporairement dans le premier 
Etat dans le seul but d’y poursuivre ses études ou sa 
formation, n’est pas imposable dans ce premier 
Etat : 
• a) sur les sommes qu’il reçoit de sources si-

tuées en dehors de cet Etat pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ; 

• b) sur toute bourse, allocation ou prix qu’il 
reçoit d’un établissement scientifique, éducatif 
ou philanthropique ; 

• c) sur les rémunérations d’un emploi salarié 
exercé dans le premier Etat pendant, suivant le 
cas, la durée normale des études ou une pé-
riode de stage ou d’apprentissage ne dépassant 
pas un an, pour autant que ces rémunérations 
n’excédent pas un montant fixé par voie 
d’accord amiable et qu’elles soient destinées à 
parfaire les ressources nécessaires au but re-
cherché. 

 
Art.21.- Autres revenus 
Les éléments de revenu d’un résident d’un Etat 
contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne sont 
pas traités dans les articles précédents de la pré-
sente Convention ne sont imposables que dans cet 
Etat. 

 
Art.22.- Fortune 
1) La fortune constituée par des biens immobiliers 
visés à l’article 6, que possède un résident d’un Etat 
contractant et qui sont situés dans l’autre Etat 
contractant, est imposable dans cet autre Etat. 
 
2) La fortune constituée par des biens mobiliers qui 
font partie de l’actif d’un établissement stable 
qu’une entreprise d’un Etat contractant a dans 
l’autre Etat contractant ou par des biens mobiliers 
qui appartiennent à une base fixe dont un résident 
d’un Etat contractant dispose dans l’autre Etat 
contractant pour l’exercice d’une profession indé-
pendante est imposable dans cet autre Etat. 
 
3) La fortune constituée par des navires et des aé-
ronefs exploités en trafic international ainsi que par 
des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs n’est imposable que dans l’Etat 
contractant où le siège de direction effective de 
l’entreprise est situé. 
 
4) Tous les autres éléments de la fortune d’un rési-
dent d’un Etat contractant ne sont imposables que 
dans cet Etat. 
 
Art.23.- Elimination des doubles impositions 
1) En ce qui concerne l’Algérie, la double imposi-
tion est évitée de la manière suivante : 
• a) Lorsqu’un résident de l’Algérie reçoit des 

revenus ou possède de la fortune qui, confor-
mément aux dispositions de la présente 
Convention, sont imposables en Belgique, 
l’Algérie déduit : 
- 1° de l’impôt qu’elle perçoit sur les reve-

nus de ce résident, un montant égal à 
l’impôt sur le revenir payé en Belgique ; 

- 2° de l’impôt qu’elle perçoit sur la fortune 
de ce résident, un montant égal à l’impôt 
sur la fortune payé en Belgique ; 

• b) Toutefois, la somme déduite dans l’un ou 
l’autre cas ne peut excéder la fraction de 
l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la for-
tune, calculé avant la déduction, qui corres-
pond, selon le cas, aux revenus ou à la fortune 
imposables en Belgique. 

 
2) En ce qui concerne la Belgique, la double impo-
sition est évitée de la manière suivante : 
• a) Lorsqu’un résident de la Belgique reçoit des 

revenus ou possède des éléments de fortune 
qui sont imposables en Algérie conformément 
aux dispositions de la Convention, à 
l’exception de celles des articles 10, paragra-
phe 2, 11, paragraphes 2 et 8, et 12, paragra-
phes 2 et 6, la Belgique exempte de l’impôt ces 
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revenus ou ces éléments de fortune, mais elle 
peut, pour calculer le montant de ses impôts 
sur le reste du revenu ou de la fortune de ce ré-
sident, tenir compte des revenus ou des élé-
ments de fortune ainsi exemptés. 

• b) Lorsqu’un résident de la Belgique reçoit des 
éléments de revenu qui sont compris dans son 
revenu global soumis à l’impôt belge et qui 
consistent en dividendes imposables confor-
mément à l’article 10, paragraphe 2, et non 
exemptés d’impôt belge en vertu du c) ci-
après, en intérêts imposables conformément à 
l’article 11, paragraphes 2 ou 8, ou en redevan-
ces imposables conformément à l’article 12, 
paragraphes 2 ou 6, l’impôt algérien perçu sur 
ces revenus est imputé sur l’impôt belge affé-
rent auxdits revenus conformément aux dispo-
sitions existantes de la législation belge relati-
ves à l’imputation sur l’impôt belge des impôts 
payés à l’étranger et compte tenu de toute mo-
dification ultérieure de cette législation. 

• c) Lorsqu’une société qui est un résident de la 
Belgique a la propriété d’actions ou parts 
d’une société par actions qui est un résident de 
l’Algérie, les dividendes qui lui sont payés par 
cette dernière société et qui sont imposables en 
Algérie conformément à l’article 10, paragra-
phe 2, sont exemptés de l’impôt des sociétés en 
Belgique dans les conditions et limites prévues 
par la législation belge. 
- d) Lorsque, conformément à la législation 

belge, des pertes subies par une entreprise 
exploitée par un résident de la Belgique 
dans un établissement stable situé en Al-
gérie ont été effectivement déduites des 
bénéfices de cette entreprise pour son im-
position en Belgique, l’exemption prévue 
au a) ci-avant ne s’applique pas en Belgi-
que aux bénéfices d’autres périodes impo-
sables qui sont imputables à cet établisse-
ment, dais la mesure où ces bénéfices ont 
aussi été exemptés d’impôt en Algérie en 
raison de leur compensation avec lesdites 
pertes. 

 
Art.24.- Non-discrimination 
1) Les nationaux d’un Etat contractant ne sont 
soumis dans l’autre Etat contractant à aucune im-
position ou obligation y relative, qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront 
être assujettis les nationaux de cet autre Etal qui se 
trouvent dans la même situation. La présente dispo-
sition s’applique aussi, nonobstant les dispositions 
de l’article 1, aux nationaux d’un Etat contractant 
qui ne sont pas des résidents d’un Etat contractant 
ou des deux Etats contractants. 
 

2) Le terme « nationaux » désigne : 
• a) toutes les personnes physiques qui possè-

dent la nationalité d’un Etat contractant ; 
• b) toutes les personnes morales, sociétés de 

personnes et associations constituées confor-
mément à la législation en vigueur dans un Etat 
contractant. 

 
3) L’imposition d’un établissement stable qu’une 
entreprise d’un Etat contractant a dans l’autre Etat 
contractant n’est pas établie dans cet autre Etat 
d’une façon moins favorable que l’imposition des 
entreprises de cet autre Etat qui exercent la même 
activité. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant un Etat contractant à ac-
corder aux résident de l’autre Etat contractant les 
déductions personnelles, abattements et réductions 
d’impôt en fonction de la situation ou des charges 
de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 
 
4) A moins que les dispositions de l’article 9, para-
graphe 1, de l’article 11, paragraphe 8 ou de 
l’article 12, paragraphe 6, ne soient applicables, les 
intérêts, redevances et autres dépenses payés par 
une entreprise d’un Etat contractant à un résident 
de l’autre Etat contractant sont déductibles, pour la 
détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils 
avaient été payés à un résident du premier Etat. De 
même, les dettes d’une entreprise d’un Etat 
contractant envers un résident de l’autre Etat 
contractant sont déductibles, pour la détermination 
de la fortune imposable de cette entreprise, dans les 
mêmes conditions que si elles avaient été contrac-
tées envers un résident du premier Etat. 
 
5) Les entreprises d’un Etat contractant, dont le 
capital est en totalité ou en partie, directement ou 
indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plu-
sieurs résidents de l’autre Etat contractant, ne sont 
soumises dans le premier Etat à aucune imposition 
ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde 
que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier 
Etat. 
 
6) Aucune disposition du présent article ne peut 
être interprétée comme empêchant un Etat contrac-
tant : 
• a) d’imposer au taux prévu par sa législation le 

montant des bénéfices d’un établissement sta-
ble que possède dans cet Etat une société qui 
est un résident de l’autre Etat contractant, 
pourvu que le taux précité s’excède pas le taux 
maximal applicable à l’ensemble ou à une frac-
tion des bénéfices des sociétés qui sont des ré-
sidents du premier Etat ; 
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• b) de prélever sa retenue à la source sur les 
dividendes afférents à une participation se rat-
tachant effectivement à un établissement stable 
dont dispose dans cet Etat une société qui est 
un résident de l’autre Etat contractant. 

 
7) Les nationaux d’un Etat contractant ne sont pas 
soumis, lorsqu’ils quittent le territoire de l’autre 
Etat contractant que ce soit à titre provisoire ou à 
titre définitif, à la formalité du quittas fiscal. 
 
8) Les dispositions du présent article s’appliquent, 
nonobstant les dispositions de l’article 2, aux im-
pôts de toute nature ou dénomination. 
 
Art.25.- Procédure amiable 
1) Lorsqu’une personne estime que les mesures 
prises par un Etat contractant ou par les deux Etats 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle 
une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment 
des recours prévus par le droit interne de ces Etats, 
soumettre son cas à l’autorité compétente de l’Etat 
contractant dont elle est un résident ou, si son cas 
relève de l’article 24, paragraphe 1, à celle de l’Etat 
contractant dont elle possède !a nationalité. Le cas 
doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 
 
2) L’autorité compétente s’efforce, si la réclama-
tion lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même 
en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, 
de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec 
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant, en 
vue d’éviter une imposition non conforme à la 
Convention. 
 
3) Les autorités compétentes des Etats contractants 
s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre 
les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels 
peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application 
de la Convention. 
 
4) Les autorités compétentes des Etats contractants 
se concertent au sujet des mesures administratives 
nécessaires à l’exécution des dispositions de la 
Convention et notamment au sujet des justifications 
à fournir par les résidents de chaque Etat contrac-
tant pour bénéficier dans l’autre Etat des exemp-
tions ou réductions d’impôts prévues à cette 
Convention. Si des échanges de vues oraux sem-
blent devoir faciliter un accord, ces échanges de 
vues peuvent avoir lieu au sein d’une Commission 
composée de représentants des autorités compéten-
tes des Etats contractants. 

 
5) Les autorités compétentes des Etats contractants 
communiquent directement entre elles pour 
l’application de la Convention. 
 
Art.26.- Echange de renseignements 
1) Les autorités compétentes des Etats contractants 
échangent les renseignements nécessaires pour ap-
pliquer les dispositions de la présente Convention 
ou celles de la législation interne des Etats contrac-
tants relative aux impôts visés par la Convention, 
dans la mesure un l’imposition qu’elle prévoit n’est 
pas contraire à la Convention et ce, en particulier 
afin de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales 
dans le cas de ces impôts. L’échange de rensei-
gnements n’est pas restreint par l’article 1.  
 
Les renseignements reçus par un Etat contractant 
sont tenus secrets de la même manière que les ren-
seignements obtenus en application de la législation 
interne de cet Etat et ne sont communiqués qu’aux 
personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établisse-
ment ou le recouvrement des impôts visés par la 
Convention, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ces personnes ou auto-
rités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. 
Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans 
des jugements. 
 
2) Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en 
aucun cas être interprétées comme imposant à un 
Etat contractant l’obligation : 
• a) de prendre des mesures administratives dé-

rogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre Etat contrac-
tant ; 

• b) de fournir des renseignements qui ne pour-
raient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative 
normale ou de celles de l’autre Etat contrac-
tant ; 

• c) de fournir des renseignements qui révéle-
raient un secret commercial, industriel, profes-
sionnel ou un procédé commercial, ou des ren-
seignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

 
3) Les renseignements sont échangés soit sur de-
mande concernant un cas précis, soit automatique-
ment en ce qui concerne une ou plusieurs catégo-
ries de revenus, soit spontanément en ce qui 
concerne les revenus dont la connaissance présente 
un intérêt pour un Etat contractant. 
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Art.27.- Assistance au recouvrement 
1) Les Etats contractants se prêtent mutuellement 
aide et assistance en vue de notifier et de recouvrer 
les impôts visés par la présenté Convention ainsi 
que tous additionnels, accroissements, intérêts, frais 
et amendes sans caractère pénal afférents auxdits 
impôts lorsque ces créances fiscales sont exigibles 
et ne sont plus susceptibles de recours en applica-
tion des lois ou règlements de l’Etat requérant 
l’assistance. 
 
2) A la demande de l’Etat requérant, l’Etal requis 
procède à la notification et au recouvrement des 
créances fiscales dudit Etat suivant la législation et 
la pratique administrative applicables à la notifica-
tion et au recouvrement de ses propres créances 
fiscales, à moins que la Convention n’en dispose 
autrement. 
 
3) L’Etat requis n’est pas obligé de donner suite à 
la demande de l’Etat requérant si celui-ci n’a pas 
épuisé sur son propre territoire tous Ies moyens de 
recouvrement de sa créance fiscale. 
 
4) La demande d’assistance en vue du recouvre-
ment d’une créance fiscale est accompagnée : 
• a) d’une copie officielle du titre permettant 

l’exécution dans l’Etat requérant ; 
• b) d’une copie officielle de tout autre docu-

ment exigé dans l’Etat requérant pour le re-
couvrement ; et 

• c) s’il y a lieu, d’une copie certifiée conforme 
de toute décision passée en force de chose ju-
gée et émanant d’un organe administratif on 
d’un tribunal. 

 
5) Le titre permettant l’exécution dans l’Etat requé-
rant produit les mêmes effets dans l’Etat requis. 
 
6) Les questions concernant le délai de prescription 
de la créance fiscale sont régies exclusivement par 
la législation de l’Etat requérant. 
 
7) Les actes de recouvrement accomplis par l’Etat 
requis à la suite d’une demande d’assistance et qui, 
suivant la législation de cet Etat, auraient pour effet 
de suspendre ou d’interrompre le délai de prescrip-
tion cet le même effet au regard de la législation de 
l’Etat requérant. L’Etat requis informe l’Etat requé-
rant des mesures prises à cette fin. 
 
8) Les créances fiscales pour le recouvrement des-
quelles une assistance est demandée jouissent dans 
l’Etat requis des mêmes privilèges que les créances 
de même nature de cet Etat. 
 

9) L’Etat requis n’est pas tenu d’appliquer des 
moyens d’exécution qui tic sont pas autorisés par 
les dispositions légales ou réglementaires de l’Etat 
requérant. 
 
10) Les dispositions de l’article 26, paragraphe 1, 
s’appliquent également à tout renseignement porté, 
en exécution du présent article, à la connaissance 
de l’autorité compétente d’un Etat contractant. 
 
11) En ce qui concerne les créances fiscales d’un 
Etat contractant qui font l’objet d’un recours on 
sont encore susceptibles d’un recours, l’autorité 
compétente de cet Etat peut, pour la sauvegarde de 
ses droits, demander à l’autorité compétente de 
l’autre Etat contractant de prendre les mesures 
conservatoires prévues par la législation de celui-ci. 
Les dispositions des paragraphes précédents sont 
applicables mutatis mutandis à ces mesures. 
 
12) Les autorités compétentes des Etats contrac-
tants se concerteront pour fixer les modalités de 
transfert des sommes recouvrées par l’Etat requis 
pour le compte de l’Etat requérant. 
 
Art.28.- Limitation des effets de la Convention 
1) Les dispositions de la présente Convention ne 
portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les agents diplomatiques et les fonction-
naires consulaires en vertu soit des règles générales 
du droit des gens, soit des dispositions d’accords 
particuliers. 
 
2) Aux fins de la Convention, les agents diplomati-
ques et les fonctionnaires consulaires d’un Etat 
contractant accrédités dans l’autre Etat contractant 
ou dans un Etat tiers, qui ont la nationalité de l’Etat 
accréditant, sont réputés être des résidents dudit 
Etat s’ils y sont soumis aux mêmes obligations, en 
matière d’impôts sur le revenu on sur la fortune, 
que les résidents de cet Etat. 
 
3) La Convention rie s’applique pas aux organisa-
tions internationales, à leurs organes on à leurs 
fonctionnaires, ni aux agents diplomatiques ou aux 
fonctionnaires consulaires d’un Etat tiers, lorsqu’ils 
se trouvent sur le territoire d’un Etat contractant et 
ne sont pas traités comme des résidents dans l’un 
ou l’autre Etat contractant en matière d’impôts sur 
le revenu nu sur la fortune. 
 
Art.29.- Entrée en vigueur 
1) La présente Convention sera ratifiée et les ins-
truments de ratification seront échangés à Bruxelles 
aussitôt que possible. 
 



 
 

www.Droit-Afrique.com  Algérie 

Convention fiscale avec la Belgique 13/13

2) La Convention entrera en vigueur le trentième 
jour suivant celui de l’échange des instruments de 
ratification et ses dispositions seront applicables : 
• a) aux impôts dus à la source sur les revenus 

attribués ou mis en paiement à partir du 1er 
janvier de l’année qui suit immédiatement celle 
de l’échange des instruments de ratification, 

• b) aux autres impôts établis sur des revenus de 
périodes imposables commençant le 1er janvier 
ou après le 1er janvier de l’année qui suit im-
médiatement celle de cet échange. 

 
Art.30.- Dénonciation 
La présente Convention restera indéfiniment en 
vigueur. Toutefois, chaque Etat contractant pourra 

la dénoncer à l’autre Etat contractant par écrit et par 
la voie diplomatique, avec un préavis d’au moins 
six mois avant la fin de chaque année civile mais 
après l’expiration d’une période de cinq années à 
compter de la date de son entrée en vigueur. Dans 
ce cas, la Convention cessera de s’appliquer : 
• a) aux impôts dus à la source sur les revenus 

attribués ou mis en paiement à partir du 1er 
janvier de l’année qui suit immédiatement celle 
de la notification de la dénonciation ; 

• b) aux autres impôts établis sur des revenus de 
périodes imposables commençant le 1er janvier 
ou après le 1er janvier de la même année. 

 


